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Programme

1.Quels tarifs 
pour 2022-

2023 ?

2. Qui est 
éligible ?

3. Comment 
bénéficier de 
ces tarifs ?
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Quels tarifs pour les élèves éligibles ? 
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 Un tarif de repas à la cantine calculé sur le Quotient Familial (QF) 
de Caisse Allocations Familiales (CAF) en 10 tranches

A B C D E F G H I J

TRANCHE

QUOTIENT

FAMILIAL MENSUEL
≤ 183 ≤ 353 ≤ 518 ≤689 ≤ 874 ≤ 1078 ≤ 1333 ≤1689 ≤ 2388 > 2388

TARIFS REPAS
AU TICKET

2022-2023 (*) 0,50 € 1,74 € 1,94 € 2,15 € 2,35 € 2,56 € 2,76 € 3,07 € 3,58 € 4,09 €

(*) L’EPLE APPLIQUE UNE REDUCTION DE 30 CENTIMES PAR REPAS SUR LES TARIFS 
DE LA GRILLE CI-DESSUS DANS LE CADRE D’UNE INSCRIPTION AU FORFAIT

Améliorer les conditions d’apprentissage

Pas de changement de tarif pour 2022 
dans le cadre du bouclier social voté par la Région.



Quotient Familial pour les allocataires CAF

 Le QF (Quotient Familial) est un indicateur.

 Il est obtenu en additionnant : 
 1/12ème de vos ressources annuelles de l'année N-2 (sans abattement 

des impôts ou des frais réels) 
 et vos prestations sociales mensuelles, 
que l'on divise ensuite par le nombre de parts constituant le foyer. 

Il s'utilise dans l'attribution des aides d'action sociale et certains 
organismes s'en servent comme référence afin de moduler leur 
tarification.

Si vous percevez des prestations de la CAF, il est calculé 
automatiquement et son montant figure sur les attestations de paiement.
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Ressources imposables de l'année N-2 (avis d’imposition N-1) :

Les ressources sont celles indiquées sur l’avis d’imposition, en page 2, sous la rubrique « 
détails des revenus » à la ligne « total des salaires et assimilés ».

Les prestations mensuelles ;

Ce sont les prestations à caractère mensuel (sont exclues du montant des prestations, les 
prestations apériodiques telles que prime de naissance, allocation de rentrée scolaire…). 

Le calcul du nombre de parts : Pf (part fiscale) 

- Couple ou personne isolée = 2*

- 1er enfant à charge au sens Pf = 0,5*

- 2ème enfant à charge au sens Pf = 0,5*

- 3ème enfant à charge au sens Pf = 1*

- par enfant supplémentaire ou par enfant handicapé* = + 0,5

2021 2020

Quotient Familial pour les non-allocataires



Site iledefrance.fr d’information pour les familles
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Site d’information pour les familles
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Site d’information pour les familles
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Site d’information pour les familles
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Site d’information pour les familles

10



Site d’information pour les familles

11



Site d’information pour les lycées 
documents internes et externes

pour la rentrée 2022
 https://lycees.iledefrance.fr/restauration-scolaire
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https://lycees.iledefrance.fr/restauration-scolaire
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Infos interne

infos familles



Programme

1. Quels tarifs 
pour 2022-

2023 ?

2. Qui est 
éligible ?

3. Comment 
bénéficier de 
ces tarifs ?
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La zone géographique… 
et les élèves et apprentis scolarisés 
dans les lycées publics
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476 lycées publics
+ ERPD + EREA

Île-de-France = 8 départements 75, 77, 78, 91, 92, 93, 94, 95

EREA = Etablissements Régional 
d’Enseignement Adapté

ERPD = Enseignement Régional 
Premier Degré

Pré-bac = 2nde, 1ère, 
Terminale, CAP, BT BAC

Post-bac = 
CPGE BTS classe 

passerelle



Programme

1. Quels tarifs 
pour 2022-

2023 ?

2. Qui est 
éligible ?

3. Comment 
bénéficier de 
ces tarifs ?
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2021-2022

L’ancienne attestation de restauration scolaire

qui était envoyée automatiquement
par le partenariat CAF – RIF 
par courrier au domicile. 

Elle n’est plus envoyée automatiquement. 
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Avant, 550 000 familles avec des enfants de 15 
à 20 ans inclus, sans distinction du lieu de 

scolarisation recevaient l’attestation.

Fonctionnement précédent 

Nous vous invitons à informer les familles qui renouvellent leurs 
inscriptions qu’elles ne recevront plus automatiquement le courrier



La calculette 2022 
du site de la Région 

est connectée 
à la CAF. Les QF seront envoyés 

directement de la calculette du 
site de la Région avec 

l’autorisation de la famille vers le 
logiciel de restauration du lycée
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https://www.iledefrance.fr/calculette-quotient-familial

Aujourd’hui et demain : 
Objectif de dématérialisation des QF

2022-2023

2023-2024 (projet SI)



Objectif de dématérialisation

2021-2022 et 
avant

Envoi 
automatique 
par courrier 
postal de 
l’attestation de 
restauration  
scolaire, 
partenariat 
avec la CAF, à 
550 000 
familles 

2022-2023

Plus d’envoi 
automatique
Par courrier 

postal sur 
demande
Calculette 

Région 
connectée aux 
QF du site de 
la CAF

2023-2024

Calculette 
Région 
connectée au 
site de la CAF 
et
transmission 
du QF aux 
logiciels de 
restauration 
avec accord de 
la famille

19



INTITULÉS DES JUSTIFICATIFS 
SUR LOGICIEL DE RESTAURATION
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sera remplacée par 
« calculette – 
attestation QF CAF »

a changé de nom et 
s’appelle la 
« calculette – 
attestation QF »



JUSTIFICATIFS VALABLES

21

Non allocataire CAF - Accepté avec pièces 
justificatives du calcul (obligatoires)

Attestation de quotient familial de la 
calculette Région acceptée car 

données de QF transmises par la CAF. 
QF du mois de l’édition

Attestation de quotient familial de la 
calculette Région acceptée car 

données de QF transmises par la CAF. 
QF du mois de l’édition

Attestation de paiement CAF acceptée 
car données de la CAF 

(date QF moins de 3 mois)

Attestation de paiement CAF acceptée 
car données de la CAF 

(date QF moins de 3 mois)

DATE du QFDATE du QF

date QF ≠ date édition
(moins de 3 mois)

DATE QF  = DATE EDITION 
(moins de 3 mois)



JUSTIFICATIFS VALABLES – nouveauté du 28/06
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Attestation de 
QF CAF du site 

de la CAF
(voir la 

condition de 
validité dans le 

document 
« procédure de
vérification des 

justificatifs » 
sur le site 

lycées)

Si le nom dans l’en-tête ne fait pas partie 
du foyer, la pièce sera valable avec 
pièces justificatives pour prouver 
l’appartenance au foyer. 

Valable sans justificatif si le nom dans 
l’en-tête est celui d’un représentant légal 

et date QF moins de 3 mois.

Valable sans justificatif si le nom dans 
l’en-tête est celui d’un représentant légal 

et date QF moins de 3 mois.



En résumé, les JUSTIFICATIFS VALABLES

JUSTIFICATIF VALABLE
 Attestation de paiement CAF de moins de 3 mois

ou

 Calculette - Attestation quotient CAF Région : avec 
quotient familial CAF et 1 parent et 1 enfant accepté 
(sans autres justificatifs complémentaires demandés 
puisque la calculette est connectée à la CAF) – pdf
sécurisé non modifiable

ou

 Calculette - Attestation quotient familial : doit fournir 
justificatifs obligatoires (car données entrées par la famille 
elle-même)

ou

 Attestation de quotient familial CAF du site de la CAF, 
valable sans autre justificatif si le nom dans l’en-tête est 
celui du représentant légal. 
Si dans l’en-tête, un autre nom figure, fournir justificatif de 
composition du foyer, sinon non valable. 

NON VALABLE

 Attestation de la calculette Région pour les 
non allocataires CAF avec avec revenus n-1 
=> demander N-2 
(sauf cas particulier de changement de 
situation, voir règlement de restauration)

 Si justificatifs non fournis ou revenus 
renseignés incorrect dans « Attestation de 
la calculette - Attestation quotient 
familial (non CAF) » (qui porte la mention 
justificatifs obligatoires, car données entrées 
par la famille) 

(sauf cas particuliers, voir dans le règlement 
de restauration si la famille n’est pas en 
mesure de fournir des justificatifs)
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(nouveauté 
du 28/06)

(nouveauté 
du 28/06)



Comment obtenir les justificatifs ?

MODE D’EMPLOI POUR LES FAMILLES A LA CAF
https://www.iledefrance.fr/equitables-beneficier-de-laide-
regionale-pour-la-restauration-scolaire-au-lycee-public
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En résumé, comment obtenir 
la pièce justificative pour 
l’inscription à la restauration ?
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Par courrier postal 
à son domicile

par courrier électronique

Si non allocataire CAF : 
démarche habituelle sur la calculette 
=> famille doit fournir les justificatifs
Si allocataire CAF : 
N° dossier allocataire CAF + code postal 
(pas de mot de passe nécessaire) et pas d’autres justificatifs 
puisque les données sont transmises par la CAF)

Si non allocataire CAF : 
démarche habituelle sur la calculette 
=> famille doit fournir les justificatifs
Si allocataire CAF : 
N° dossier allocataire CAF + code postal 
(pas de mot de passe nécessaire) et pas d’autres justificatifs 
puisque les données sont transmises par la CAF)

https://www.iledefrance.fr
/calculette-quotient-

familial

https://www.iledefrance.fr/
calculette-quotient-
familial

Ligne pour accompagner les familles 
0 800 075 065 

Téléchargement sur son téléphone 
ou ordinateur puis envoyer 

à soi-même ou au lycée



Comment fonctionne la calculette 
sur le site de la Région ?
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https://www.iledefrance.fr/calculette-quotient-familial
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https://www.iledefrance.fr/calculette-quotient-familial
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https://www.iledefrance.fr/calculette-quotient-familial

Si la réponse est NON, c’est la 
démarche habituelle des années 

précédentes
Si la réponse, est OUI, voir les 

pages suivantes 



Rappel - Où se trouve le …
n°allocataire / n° de dossier ?
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= il est appelé N°Dossier (en 2022) 
ou n°Allocataire (en 2021)

Code postal 
dans l’adresse

Le n° d’allocataire n’est pas unique en France. Le même numéro peut avoir été 
donné dans un autre département. Indispensable d’avoir le bon code postal.



Code postal 
dans l’adresse

= il est appelé N°Dossier (en 2022) 
ou n°Allocataire (en 2021)

Rappel - Où se trouve le …n°allocataire / n° de dossier ?
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https://www.iledefrance.fr/calculette-quotient-familial

La calculette accède à tous les QF CAF 
de France. Un élève qui vient de 

déménager et qui n’a pas encore son 
nouveau numéro de dossier CAF accède 

à celui de la Région où il habitait. 

Code postal 
du domicile situé dans le 

courrier adressé de 
l’allocataire
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https://www.iledefrance.fr/calculette-quotient-familial

Le quotient familial 
et le nom d’1 parent 

se sont affichés
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https://www.iledefrance.fr/calculette-quotient-familial

Cliquer sur la flèche 
pour ouvrir 

le menu déroulant



https://www.iledefrance.fr/calculette-quotient-familial
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Choisir 
l’enfant 

concerné



https://www.iledefrance.fr/calculette-quotient-familial
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Cliquez sur étape 
suivante pour générer 

l’attestation



https://www.iledefrance.fr/calculette-quotient-familial

39



Calculette QF sur le site de la Région :
https://www.iledefrance.fr/calculette-quotient-familial
ATTESTATION CAF DE LA CALCULETTE 

pas de justificatifs nécessaires
car les données viennent directement de la 

ATTESTATION RENSEIGNEE 
PAR LA FAMILLE ELLE-MEME 

(justificatifs à fournir)
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Justificatifs 
obligatoires

Forme 
géométrique 
présente à 
partir du 8 juin
Les 
précédentes 
sont acceptées 
car données 
CAF.



En résumé, comment obtenir 
la pièce justificative pour 
l’inscription à la restauration ?
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par courrier postal à mon domicile par courrier électronique ou 
téléchargement 

par téléchargement 
sur son téléphone ou ordinateur

Si non allocataire CAF : 
démarche habituelle sur la calculette 
=> famille doit fournir les justificatifs
Si allocataire CAF : 
N° dossier allocataire CAF + code postal 
(pas de mot de passe nécessaire) et pas d’autres justificatifs 
puisque les données sont transmises par la CAF)

Si non allocataire CAF : 
démarche habituelle sur la calculette 
=> famille doit fournir les justificatifs
Si allocataire CAF : 
N° dossier allocataire CAF + code postal 
(pas de mot de passe nécessaire) et pas d’autres justificatifs 
puisque les données sont transmises par la CAF)

https://www.iledefrance.fr
/calculette-quotient-

familial

https://www.iledefrance.fr/
calculette-quotient-
familial

Ligne pour accompagner les familles 
0 800 075 065 
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Recevoir l’attestation de paiement par courrier postal
sur le site www.caf.fr ou l’appli CAF-mon compte
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Recevoir l’attestation de paiement par courrier postal
sur le site www.caf.fr ou l’appli CAF-mon compte
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Pour recevoir la 
version papier par 
courrier postal au 

domicile, allez dans 
« mes attestations »
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Recevoir l’attestation de paiement par courrier postal
sur le site www.caf.fr ou l’appli CAF-mon compte
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Recevoir l’attestation de paiement par courrier postal
sur le site www.caf.fr ou l’appli CAF-mon compte
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Pour recevoir l’attestation en version papier 
par courrier postal au domicile 

Recevoir l’attestation de paiement par courrier postal
sur le site www.caf.fr ou l’appli CAF-mon compte



Accompagner les familles 
pour obtenir leurs attestations pour la 

restauration scolaire dans les lycées d’IDF

Numéro d’appel gratuit 0 800 075 065 depuis un poste fixe,

du lundi 16 mai au mercredi 13 juillet 2022 
et du jeudi 25 août 2022 au vendredi 07 octobre, 

du lundi au vendredi de 08h30 à 18h00.
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Les situations particulières 
pour les quotients familiaux

 https://lycees.iledefrance.fr/restauration-scolaire
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https://lycees.iledefrance.fr/restauration-scolaire
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https://lycees.iledefrance.fr/restauration-scolaire

Extrait p.14 du Règlement régional de restauration
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Une famille ne souhaite pas transmettre 
ses justifs et elle sait qu’elle paiera 
le tarif de la  tranche J
 C’est accepté et mentionné dans la notice Equitables. 

52



https://lycees.iledefrance.fr/restauration-scolaire

Extrait p.14 du Règlement régional de restauration
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Tranche J



INTITULÉS DES JUSTIFICATIFS 
SUR LOGICIEL DE RESTAURATION 
(page 13 du règlement régional de restauration 2021-2022)
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sera remplacée par 
« calculette –
attestation QF CAF »

a changé de nom et 
s’appelle la 
« calculette –
attestation QF »



https://lycees.iledefrance.fr/restauration-scolaire

Extrait p.14 du Règlement régional de restauration

55Tranche A

Tranche A

Tranche à calculer

Tranche à calculer

Tranche à calculer

Tranche à choisir

Tranche J



Avec le QF CAF choisit par la Région : 
ce qui compte ce sont les RESSOURCES globales 
du foyer et non uniquement les « REVENUS » : 
exemple

QF CAF = 990 QF CAF = 990
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Avis 
imposition

0€

Allocations 
CAF 

€€€€€

Avis imposition 
Revenus 

€€€€
Allocations 

CAF €€

Même 
montant de 
ressources
pour le foyer
= même tarif 
= Equitables



Si une famille est allocataire CAF 
et a un avis d’imposition à 0€

 Elle n’est pas « automatiquement » en tranche A
 Si elle reçoit des allocations CAF, elle doit fournir son attestation de 

paiement CAF sur lequel figure le QF. 
 Le QF de la CAF prend en compte toutes les ressources mensuelles de 

la famille (allocations, salaire, etc)
 Les allocations sont non imposables mais sont prises en compte dans le 

QF calculé par la CAF. 
 Exemple : Deux familles peuvent avoir le même QF, c’est-à-dire les mêmes 

ressources sur une année, l’une avec un avis d’imposition à 0€ et des 
allocations et l’autres avec un supérieur à 0€ et peu d’allocation. 

 Le QF CAF a été choisi par la Région pour avoir une tarification avec une 
équité de traitement par rapport aux ressources des familles. 
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Peut-on modifier un QF ?

 Uniquement en cas de changement de situation du foyer en 
cours d’année (page 12 du Règlement régional de restauration 
2021-2022)

 Non, l’inscription pour un élève bénéficiant du Fonds Social 
Lycéens (FSL) sur la restauration doit faire figurer son quotient 
familial réel calculé selon ses pièces justificatives. Puis, sa 
facture est diminuée grâce au FSL. 
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En cas de changement de situation en 
cours d’année : modifications du QF

 page 12 du Règlement 
régional de restauration 
2021-2022
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En cas de changement de situation en 
cours d’année et donc modifications du QF :
Voir les spécificités techniques avec les éditeurs
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ARD

ALISE / TURBOSELF / DMI
Rétroactivité et 

modifications de la tranche 
de QF possibles jusqu'à le 

clôture mensuelle.Pas de rétroactivité avec ARD



En résumé, comment obtenir 
la pièce justificative pour les lycées ?

 Par courrier postal :
• Sur le site caf.fr
• Sur l’appli CAF-mon compte 

 Par courrier électronique :
• Sur la calculette de quotient familial du site de la Région Île-de-France 

https://www.iledefrance.fr/calculette-quotient-familial 

 Par téléchargement :
• Sur le site caf.fr
• Sur l’appli CAF-mon compte
• Sur la calculette de quotient familial du site de la Région Île-de-France 

https://www.iledefrance.fr/calculette-quotient-familial 
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Pratique

calculette

https://www.iledefrance.fr/calculette-
quotient-familial
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Vos contacts

Martial Blanc, Chef de service Hébergement Restauration Aides Sociales

Eva Samii & Hafifa Bourhane – lycées publics
Ligne Equitables / administration des lycées publics : 01 53 85 78 98 (9 h 00 à 12 h 00)

equitables@iledefrance.fr

Conseil régional d'Île-de-France
2 rue Simone Veil 93400 Saint-Ouen
Tél. : +33 1 53 85 53 85


